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Note 
Date 14/01/2025 

De Comité Régional Occitanie de Gymnastique 

A Tous les acteurs des actions CROG 
 

SUJET : Notice EFM Auto Janvier 2025 
Ce document est une notice d’utilisation de l’outil et ne constitue en aucun cas un règlement de 

gestion des remboursements de frais. 

Pour la saison 2024-2025 les EFMs sont dématérialisés sous la forme de feuilles de calcul 

GoogleSheet partagées sur un GoogleDrive. L’accès à ces EFMs nécessite que vous disposiez d’un 

compte Google lié au compte email renseigné dans FFGymLicence, à défaut vous pouvez vous faire 

assister par le responsable d’action. 

Chaque convocation contient un lien vers le dossier GoogleDrive partagé de l’action, ce dossier 

contient la convocation, éventuellement des documents liés à l’action et un sous dossier portant 

votre nom dans lequel vous retrouvez votre EFM pré-rempli et vous pouvez charger vos justificatifs 

de dépenses. 

 
Lorsque vous cliquez sur le lien, vous accédez au dossier partagé : 

Sur un Smartphone Sur un PC 

 

 

 

 

Vous pouvez alors cliquer sur l’EFM pour l’ouvrir  
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Votre EFM se présente sous la forme 
suivante. 
Cet EFM est pré-rempli en présupposant 
que vous vous déplacez seul(e) en voiture 
depuis votre domicile. 
Sélectionnez tout d’abord dans la zone A 
« REMBOURSEMENT » ou « DON »  (les 
dons fons l’objet d’un justificatif fiscal 
annuel). 
Suivant votre mode de déplacement vous 
pouvez, dans la zone B, modifier le nombre 
de kilomètres ou les affecter au co-
voiturage ou deux roues, ou encore 
supprimer les kilomètres et imputer des 
frais de transport en commun. 
Vous pouvez aussi, toujours en zone B, 
exceptionnellement imputer des frais de 
restauration ou d’hébergement. 
Chaque modification dans la zone B est 
obligatoirement accompagnée d’une 
justification dans la zone C. En particulier, 
en cas de co-voiturage, le nom des 
personnes convoquées transportées doit 
être clairement indiqué, ces derniers, bien 
sûr, n’imputeront aucun frais kilométrique, 
ou des frais adaptés. 
Puis, vous devez valider votre EFM en 
cochant la case en zone D. 

  

Votre responsable validera à son tour en zone E. 
Tous les EFMs doivent impérativement être renseignés le dernier jour de l’action pour un premier contrôle 
par votre responsable, puis complétés et validés à J+3. 
Vous avez ensuite jusqu’à J+7 pour charger vos justificatifs (factures et tickets de caisse, pas de tickets CB) et 
cocher la case F. 
 

 

Pour charger vos justificatifs, vous devrez cliquer sur le dossier portant votre nom, et : 

Sur un Smartphone Sur un PC 

 
1. Cliquer sur « Nouveau » 
2. Choisir « Importer » 

 
1. Cliquer sur « Nouveau » 
2. Choisir « Importer un fichier » 
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